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PAULINE FLEURY ET MAËLLIE LABARTHE
Université de Bordeaux

LES RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL 
POST ORDONNANCES MACRON

Pour réussir « le pari de la confiance et de l’intelligence collective des entreprises, 
des salariés et de leurs représentants »1, l’Etat a fait des relations collectives la clé 
de voûte du renouveau du droit du travail. Initiée par la loi n°2016-1088 du 8 août 
2016, puis confirmée par les ordonnances du 22 septembre 2017, la réforme du 
droit du travail repose sur une nouvelle théorie des acteurs du dialogue social. 
Au cœur des préoccupations, la décentralisation de la négociation collective et 
la fusion des institutions représentatives du personnel ne cessent de réapparaître 
dans le contentieux. À ce sujet, deux arrêts rendus au cours de l’été 2022 retiennent 
l’attention. Dans un premier temps, la Cour de cassation s’est prononcée le 15 juin 
2022 sur la répartition des prérogatives du Comité social et économique (CSE) 
dans les entreprises à établissements multiples2 (I). Dans un second temps, c’est le 
Conseil d’Etat qui a eu à traiter de la question des pouvoirs du Ministre du travail 
saisi d’une demande d’extension d’une convention collective de branche3 (II). 

I -  LE DROIT D’ALERTE ÉCONOMIQUE, UNE COMPÉTENCE  
     RÉSERVÉE AU CSE CENTRAL
Dans l’affaire présentée à la Cour de cassation, un CSE d’établissement avait 

désigné un expert dans le cadre du droit d’alerte économique prévu à l’article  
L. 2312-63 du Code du travail. Pour contester cette désignation, l’employeur soulève 
l’excès de pouvoir du CSE d’établissement, le droit d’alerte économique étant selon 
lui de la compétence exclusive du CSE central. La Cour de cassation a donc eu à se 
prononcer sur la répartition des compétences entre les CSE d’une même entreprise 
divisée en établissements distincts. Le 15 juin 2022, sa chambre sociale a estimé, au 
visa des articles L. 2316-1, L. 2312-63, L. 2312-64 et L. 22315-92, I, 2° , que « dans 
les entreprises divisées en établissements distincts, l’exercice du droit d’alerte prévu 
à l’article L. 2312-63 du Code du travail étant subordonné à l’existence de faits de 
nature à affecter de manière préoccupante la situation économique de l’entreprise, 
les comités sociaux et économiques d’établissements ne sont pas investis de cette 
prérogative qui appartient au seul comité social et économique central ». 

En effet, le Code du travail prévoit plusieurs droits d’alerte à disposition du 
CSE. Outre le droit d’alerte économique qui lui permet de demander à l’employeur 

1 Exposé des motifs, «  Projet de loi n°237 ratifiant diverses ordonnances prises sur le 
fondement de la loi n°20171340 du 15 septembre 2017 d’habilitation à prendre les 
mesures pour le renforcement du dialogue social ». 

2 Cass. soc., 15 juin 2022, n°21-13.312, P ; D. actu. 5 juillet 2022, note J. Cortot. 
3 CE 5 juillet 2022, n°444949, Lebon. 
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d’apporter des explications au sujet de la situation économique de l’entreprise, 
le CSE dispose également d’un droit d’alerte en matière d’atteinte aux droits 
des personnes, à leur santé physique ou mentale et à leurs libertés individuelles  
(C. trav., art. L. 2312-59), en présence d’une situation de danger grave et imminent, 
ainsi qu’en matière de santé publique et d’environnement (C. trav., art. L. 2312-60), 
et enfin en cas de recours abusif au travail précaire (C. trav., L. 2312-70).

En réponse à un projet de réorganisation de l’entreprise, l’un des CSE 
d’établissement avait donc exercé son droit d’alerte économique et désigné, 
en application de l’article L.  231592 2° du Code du travail, un expert-comptable  
aux frais de l’employeur. Si, dans le droit antérieur, la loi ne précisait pas l’identité du 
titulaire exact du droit d’alerte lorsque l’entreprise était divisée en établissements 
distincts, cette lacune n’a pas été comblée par les ordonnances de 2017.  
L’article L. 2312-63 du Code du travail vise en effet le CSE, sans indiquer s’il s’agit 
du CSE central ou des CSE d’établissements. Néanmoins, il y est précisé que le droit 
d’alerte porte sur la situation économique de l’entreprise et non des établissements 
; ce qui donne un indice sur le périmètre d’exercice de ce droit. En conséquence, 
la Cour de cassation avait déjà eu à se prononcer, sous l’empire du droit antérieur, 
sur la question de répartition des compétences entre comité d’entreprise et comité 
d’établissement et avait ainsi jugé que le droit d’alerte économique était de la 
compétence exclusive du comité central d’entreprise4. 

Suite à la fusion des institutions représentatives du personnel, réalisée par 
l’ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017, la Cour de cassation a de 
nouveau été amenée à trancher la question. Sans surprise, elle a confirmé sa position 
antérieure en faisant du CSE central le seul titulaire du droit d’alerte économique. 
Conforme à l’esprit de la lettre de l’article L. 2312-63, cette décision doit également 
être approuvée au regard de la répartition légale des compétences entre CSE 
central et CSE d’établissement. En effet, selon l’article L. 2316-1 du Code du travail, 
«  le comité social et économique central d’entreprise exerce les attributions qui 
concernent la marche générale de l’entreprise et qui excèdent les limites des 
pouvoirs des chefs d’établissement  ». En l’espèce, l’employeur était donc fondé 
à invoquer un excès de pouvoir de la part du CSE d’établissement aux fins de la 
désignation de l’expert-comptable.  Au nom d’une exigence de concordance entre 
le périmètre d’exercice des droits des représentants du personnel et l’objet de ces 
droits, cette solution mérite l’approbation. 

II - LE POUVOIR D’EXTENSION DU MINISTRE DU TRAVAIL,  
      UN POUVOIR SANS CONTRAINTE
Symbole de l’emprise étatique, la procédure d’extension n’a pas fini de révéler 

ses secrets. Introduite par la loi du 24 juin 1936, la procédure d’extension octroie au 
Ministre du travail le pouvoir d’étendre le champ personnel d’un accord ou d’une 
convention collective de branche pour l’appliquer à tous les employeurs et salariés 
compris dans son champ d’application. En effet, contrairement à la représentation 
des syndicats de salariés, la représentation patronale est une représentation 

4 Cass. Soc. 1er mars 2005, n°03-20.429, Comité d’établissement de Plaisir de la société 
Intertechnique c/ Intertechnique (Sté), D. 2005. 736.
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contractuelle. La norme conventionnelle ne crée d’obligations qu’à l’égard des 
employeurs signataires ou membres d’une organisation patronale signataire. 

Aussi, pour égaliser le statut conventionnel des salariés d’une même branche, le 
Code du travail prévoit une procédure d’extension aux mains du Ministre du travail 
(C. trav., L.226115 et s.) visant à conférer à la norme conventionnelle un statut de 
règle quasi-réglementaire. Dans ce cadre, l’autorité publique dispose d’une grande 
marge de manœuvre, sous contrôle du juge de l’excès de pouvoir, pour accepter ou 
refuser d’étendre un accord, voire pour n’étendre qu’une partie de ses dispositions. 

Amené à se prononcer sur l’extension d’un accord de fusion de branches 
professionnelles, le Conseil d’État a rendu un arrêt le 5 juillet 2022 confirmant la 
marge d’appréciation du Ministre du travail dans son pouvoir d’extension. En 
l’espèce, deux syndicats demandaient l’annulation d’un arrêté d’extension portant 
sur un accord collectif relatif au regroupement de deux branches professionnelles. 
Pour ce faire, ils invoquaient des considérations d’intérêt général, relatives 
notamment au défaut de conditions sociales et économiques analogues entre les 
deux branches tel qu’exigé par l’article L. 2261-32 du Code du travail. Au-delà des 
conditions de l’extension, le pouvoir de restructuration des branches aux mains du 
Ministre du travail suppose en effet de vérifier l’existence de conditions sociales 
et économiques analogues entre les branches concernées. L’affaire mêle donc ces 
deux questions, l’extension étant en principe distincte du pouvoir de restructuration 
des branches par le Ministre. 

Au visa des articles L. 2261-15 et L. 2261-25 du Code du travail, le Conseil d’État 
relève que les conditions sociales et économiques des deux branches ne sont pas 
dénuées de points de convergences et qu’il n’existe donc pas d’hétérogénéité de 
ces conditions mettant en exergue des conditions d’intérêt général. En tout état 
de cause, si le respect de ces conditions est nécessaire à l’exercice du pouvoir de 
restructuration des branches, tel n’est pas le cas s’agissant du pouvoir d’extension du 
Ministre du travail. Ce dernier est seulement conditionné par le respect des règles 
légales et des motifs d’intérêt général. Soulignant ainsi le pouvoir d’appréciation 
de l’autorité publique, le Conseil d’État rappelle, une fois les conditions légales 
vérifiées, la liberté de refus d’extension de l’accord par le Ministre. 

Dans les faits, il est néanmoins peu probable qu’il oppose un tel refus s’agissant 
d’un accord de fusion de branches professionnelles, lequel serait alors dépourvu  
de tout intérêt compte tenu de la nature contractuelle de la représentation 
patronale. Qui plus est, dans ce chantier de restructuration des branches initié par 
la loi n°2014-288 du 5 mars 2014, accéléré par celle de 2016 et les ordonnances 
de 2017, le regroupement volontaire se fait rare. Depuis 2015, seules 52 branches  
sur un total de 438 concernées par la procédure de restructuration ont fait l’objet 
d’un accord collectif de fusion. 

Pourtant, le Conseil constitutionnel dans une décision QPC n°2019-816 du  
29 novembre 20195 a considéré que la réforme de la restructuration des branches 
poursuivait un objectif d’intérêt général. Dans ce cadre, il serait politiquement 
difficile pour le Ministre du travail de refuser d’accorder une pleine efficacité à 

5 Cons. const., 29 novembre 2019, n°2019-816 QPC  ; D. 2019. 2306  ; D. 2020. 1136,  
obs. S Vernac et Y. Ferkane  ; Dr. soc. 2020. 366, étude B. Gomes  ; RDT 2020. 200,  
obs. S. Nadal. 
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un accord de fusion en contestant son extension, qui plus est au nom d’un motif 
d’intérêt général. 

Si l’emprise étatique s’illustrait déjà avec la procédure d’extension, la 
restructuration des branches constitue une nouvelle forme de dirigisme à l’égard 
des acteurs du dialogue social. Contraints de négocier pour répondre aux objectifs 
législatifs, ils doivent le cas échéant assumer les conséquences d’une restructuration 
aux effets multiples sur les entreprises, notamment celles non représentées à la 
signature de l’accord. Car en dépit de l’effacement programmé de la branche, celle-
ci conserve un rôle structurant à l’égard de la négociation d’entreprise. 

Rappelons que treize thèmes majeurs de la négociation sont de la compétence 
prioritaire de la branche, à l’image des minimas conventionnels. L’ampleur du 
pouvoir du Ministre du travail dépasse de beaucoup la seule question d’une fusion 
de champ d’application d’une norme conventionnelle. 
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